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Préfecture de Police 

75-2018-05-07-008 

ARRETE 2018/0169 REGLEMENTATION 

TEMPORAIRE DES CONDITIONS DE CIRCULATION 

EN ZONE COTE PISTE DE L AEROPORT PARIS 

CHARLES DE GAULLE POUR PERMETTRE LA 

DEPOSE DE CABLES ELECTRIQUES EN SOUS FACE 

DU PASSAGE NORD DU S4 
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DÉJ c.TIors DV LÀ £RÉFECTLRE 1W. POLICE POUR LA SÉCIJRITÉ ET LA SÛRÊ 
DES PL4TES-FORMES AÊROPORTUAIRES DE PARIS 

Arrêté du préfet délégué n° 2018 / 0169 
réglenientasit teniporairement les conditions de circulation, en zone côté piste, de l'aéroport 

Paris Charles de Gaulle, pour permettre la dépose de tables électriques en sous face du 
passage Nord du S4 

e préfet de police, 

Vu le Code Pêi*al;  

Vu le Coda de 1Aviation civile, 

Vu.ieCode deiamde; 

Vu la loi O  017-237 du 28 février 2017 relative au statut de ?ftns et à Vamensgement 
métropouum  

Vu le dkrei n°201728E du :6 mars 2011 modifiant le 4écre*..n°  2010-655 du 1juin20.10.relaif 
au préfet delégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes *oportuaxres de PatlsChades-do 
Çlanlle et du Bourget, 

Vu le décret n° 2018-0039 dû 1.6 février 2018 pw.taut toWmafim :de Monsieur Fml%à  
MAINSARI) préfet délégué pour la sécunté et la sret6 des plates-formes oportuaires dc Paris- 
C1les-de-(lç de.I aiis4eBourget et e ParisOr1y .  d u-préfet.de •• pofle; 

Vu Parrét4 flb0 1 8 -0 1 7 	19 Mffler 2Ø18.por 	égalion de .sjtjZure. Môralàu.s::.il: 
MSRD. f t délégué pm la sécurité et la sûreté des platesformes sé'1*Wahkes: . de paris_ 
Cli 	esdC- i: k de •Parijl-Ie. Baurgct. et.deParis-OiIy; 

Vu. 	intsté.  . riel du 24 »venibre 1967 reiatf... * la signalisation des routes et autoroutes 
etnotamm.atl article jr. 

Vu l'arrt6 ..mie ministériel du 6. noveeibre 19,92 inodifi$ relatif à la signalisation routière, 
approuvant lit huitième partie « signalisation temporaire » 4n livre 1 de 1 insiruction 
interministérielle sur la signalisation routière; 

Vu 1'arrté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 mrbfi6 relatif à la signalisation sur les 
voies de la zone publique deFaéroportPads-Charles-de-Claull. 

Vurarrté préfectoral n° 2003-2545 du 2, juin 2003, réglementant la circulation sur lu voies de  je. 
zone publique de l'aéroport de Pans-Charles-de-Gaulle, modifiant l'arrté préfectoral n° 1999-
536$ 4u 22 4écenbro 1999; 

Vu I'arrôté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l'aéroport de 

p-Charles.de-Gauite; 
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Vu la demande du Groupe ADP, en date du 09 avril 2018; 

Vu l'avis favorable du commandant de la gendarmerie des transports aériens de l'aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle, en date du 23 avril et sous réserve des prescriptions mentionnées â, l'article 4; 

CONSIDERANT que, pour permettre la dépose de câbles électriques en sous face du passage Nord 
du S4 et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, en zone côté 
piste, sur l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, il convient de réglementer temporairement la 
circulation aux abords du chantier; 

Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris; 

ARRETE 

Article I: 

La dépose de câbles électriques en sous face du passage Nord du S4, se déroulera du 15 mai 2018 
au 30 mai 2018, entre 22h00 et 05h00. 

Nature des travaux.: 

- Dépose de câbles électriques en sous face du passage Nord du S4 

Contraintes: 

- Fermeture de la voie Nord passant sous le S4 Nord, 

Article 2: 

La pré-.signalisation et la signalisation mises en oeuvre par l'entreprise SATELEC, sont 
conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre I 
de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l'arrêté interministériel 
du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l'arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise 
en oeuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition 
du SETRA). 

Article 3: 

Le délai d'exécution des travaux peut être modifié en fonction de l'état d'avancement 
du chantier ou des intempéries. 
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rtick.4: 

Touteontrayendonar présent arrêté sers ntatée et poursuMe ççmfonnéineui au lois: 
et réglements en vgueur Les mesures de sécurité doivent être respectées scwpuleusenient 

	

par 	les 	:tp 	rnisslon:. 1pCndJ* la durée des travaux. D 'antre 

pare.: 

La régulation de la circulation et la condition obligati' à  reqOUff (4éviation ou 
réduction de la chaussée), 
Dans tous les cas, la signalisation doit être visible par tous les usagers et clairement 
identifiable, telle que inentroimée dans la fIche technique, 
Dea contr&es réguliers devront être effectués par l'entreprise chargée de la mise en place de 
la signalisation afin..véiMer la çonfrmité de O;C mise en plaec 

gendarmerie des transports sénens sera infomiée 

 

de  toutes modi 

	

La 	 fications ou de 

chadhorWreset pourra évenhœllentent procédct à la feinietuic.  4U: 

ArtIcleS  

Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du c 

Article 6: 

La prescrite décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet dons le délai de deux 
mois à compter do sa notificatiom 

11le peut également faire l'objet d'un recours coittentreux aiprs du tribimai admimstrtif 
comlétent dmun déW de eux Mois Çomptu de, sa notification. 

J,e préfet 404gu4, chargé de la sécurité et de la sûreté dc.pS4Ot$ *.de; ?.:., le 
directeur de l'a&oport de Pans-Charles-de-Gaulle, le commandant de la gendarmerie des tansporta 
aériens de 1iansCbarlesdeGauI1e sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes adnunistxatifs de la préfecture de DohCc et de la 
préfecture 4e la Seine-Sab t-Denis. 

Roi-Mlle 07 MAI 2818 

Pour le Préfet de police, 
Par délégation, le Piifet • 	• ta sécurite 

et la sûreté des plates-f 	 - de Paris 
- 
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Préfecture de Police 

75-2018-05-07-009 

ARRETE 2018/0170 PORTANT REGLEMENTATION 

TEMPORAIRE DES CONDITIONS DE CIRCULATION 

EN ZONE COTE PISTE DE L AEROPORT PARIS 

CHARLES DE GAULLE POUR PERMETTRE LE 

TIRAGE DE CABLES ELECTRIQUES EN SOUS FACE 

DU PASSAGE OUEST DU S4 

Préfecture de Police - 75-2018-05-07-009 - ARRETE 2018/0170 PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DES CONDITIONS DE CIRCULATION 
EN ZONE COTE PISTE DEL AEROPORT PARIS CHARLES DE GAULLE POUR PERMETTRE LE TIRAGE DE CABLES ELECTRIQUES EN SOUS 
PACI fil PÂSÇ&C;1 ()ilFT ffl S4 

8 



DÊLgGnoNnE -LA FRtwc.. UE DEPOUŒIP0œLLSÈc 	rr IAsÛRsr 
DES PLAflS-FOUIES ROPORTUMPIsDE PAiUS 

Arré. du .pfef:  dé14 é n°20181 (170 
régletnentant Iciuporatrenient las conditions 4e circulatIon, en zens côté pste 4e l'aéroport 

Paris Chartes de Ganlle pour permettre le tirage de cAhk« électriques eu sous face du 
pase Oae. 4e. M 

2017 relative au statut de Paris et â I'an6uagrncnt 

Vu.ted&eln 2017-2.88 
SU préfet déIégL pour la 
:Gau:e et :duBourget; 

6 mars 2017 modifiant le décret nC 2010-655 du 11juin 2010 relatif 
urité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charlesde- 

Vu le. .dére.  t n° 20184)39 du •16 févfier  218. portant nomination de Monsieur Franços 
MAIN$ARI) préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Pans-
C'.ies-de-Oaulle, de .Pa:is4e  Bourget..  et de P is4dy auès dit .pMt de police; 

Vu i'arxété n 20184117 du 19 g'Èjer 2018 pc 	:déléga±i. de sgnatl.Ire â Monieur Français 
MAJN$MW, préflt délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulie de Paris-le .Bourget..ct:de 

Vu 1arrété interministériel du 24 novembre 1967 relatif â la signalisation des routes et autoroutes 
et:noianïment l'article. ; 

Vu l'arrêté intexminiatérîe..du 6 novembre 1992 mpdig .z1*f
approuvant la bUÏ*Iême partie « signabsation tiipotairc » du livre I de 
interministérielle sut la signalisatioi

Vu Parrêté prefeçtoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les 
voies de la 	ligue de l'aérQpottPaiis-Charles-dc-C)aulle; 

Vu Fà«WW p«ccteM n° 2003-2545 du 2Juin 20€ 3, réglç m. a: la cir ulation sur les voies de la 
zone publique dc Paéroport de Pans-Chari -de-QauJle, modifiant l'arrêté préfectoral n° 1999-
5363 du fl décembre...:99:; 

Vu ... arr.:êt6 préfecturai se :1i. du 03 décembre 2015 relatif â la police sur l'aéroport de 
Pmis-a-4e-Cd1 ; 

le préfet de police, 

Vu kCode Pénal 

Vu le: C. de 

V la loi Êp 2017-257 du 28 
inétropolitam 
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Vu la demande du Groupe ADP, en date du 13 avril 2018; 

Vu l'avis favorable du commandant de la gendarmerie des transports aériens de l'aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle, en date du 04 mai et sous réserve des prescriptions mentionnées à l'article 4; 

CONSIDERANT que, pour permettre le tirage de câbles électriques en sous face du passage Ouest 
du S4 et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, en zone côté 
piste, sur l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, il convient de réglementer temporairement la 
circulation aux abords du chantier; 

Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris; 

ARRETE - 

Article 1: 

Le tirage de câbles électriques en sous face du passage Ouest du S4, se déroulera du 15 mai 2018 
au 29 juin 2018, entre 00h00 et 05h00. 

Nature des travaux: 

- Tirage de câbles électriques en sous face du passage Ouest du 54. 

Contraintes: 

- Fermeture du passage sous le S4 Ouest. 

Article 2: 

La pré-signalisation et la signalisation mises en oeuvre par les entreprises SPIE et ECR 
INDUSTRIE, sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation 
temporaire» du livre I de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par 
l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l'arrêté du 08 avril 2002 
modifiant les conditions de mise en oeuvre do la signalisation routière (manuel du chef de chantier-
Signalisation temporaire-Édition du SETRA). 

Article 3: 

Le délai d'exécution des travaux peut être modifié en fonction de l'état d'avancement 
du chantier ou des intempéries. 
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ArtIcle 4; 

iute œntmvmdün au présent arrêté sera constatée et: pout'suMe confonnément ais. lois 
et règlements en vigueur Les mesures de sécante doivent être respectées scruuleusetnen't 
par les differents intervenants mianonnés pendant ta durée des tntvaw Dautre 
part: 

1a régulation de la circulation est la condition Obligatoire à emeoW(dMatlo3., ou 
réduction de la chaussée) 
Dans tous les cas, la signaiasation doit être v!sible par tous les usagers et clairement 
ideniifiable, telle que mentionnée dans la loçbo tshnique, 
Des contr%ies réguliers devrons être effectués ar l'entreprise chargée de la mise en place de 
la aigntdisation afin de vérifi« la cœ£ormit6 de. cette 	 

La gendarment des traiisports aériens sera inftrrnée de toutes modifications ou de 
changement d'horaires et pourra éventwIlement procéder à la tèrtneture du chantier. 

Article 5  

Le présent arrêté sera affiché aitx extréiuités du chantie. 

Article 6: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet dan... le dd.I*t de i  
mois â compter de sa nødflca'on. 

Elle peut également faire l'olet d'un recours contentieux auprès du tribunal adialnisbttif 
cojàpêtmt danS:un diai de deuxmoïs à compter de sa notification. 

C", 

Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le commandant de la gendarmerie des transports 
aériens de Paris-Charles-de-Gaulle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes ad ninstratifi de la préfecture de police et de ta 
préfecture de la Seine-Saint-Denis. 

Rnissyle 7NAI* 

Po:1e Préfet de polie, 
délégation, le Préfet délégué pour la séçunté 

et la sûreté des plates-fonnes . . 	- de Pans 
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Préfecture de Police 

75-2018-05-07-007 

ARRETE 2018/0171 PORTANT REGLEMENTATION 

TEMPORAIRE DES CONDITIONS DE CIRCULATION 

EN ZONE COTE PISTE DE L AEROPORT PARIS 

CHARLES DE GAULLE POUR PERMETTRE L 

INSTALLATION D UN LIFT AU DROIT DE LA 

ROTONDE F 14 SITUEE AU SUD DE LA FACADE 

NORD OUEST DU S3 
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flÊInoN D1 Là PRÉFWIVRE paouci. PRIR 14 SECIIRB'* 
DES PL4TES-FORMES À*ROVORflLiRES DE LAIDE 

Arrêté du préfet délégué n° 20181 0171 
réglementant temporaireinflit Its conditions de circulation, en zone eflté piste, de l'aéroport 
Paris Ch*rles de Gaulle, pour permettre l'installation d'un lift au droit de la rotonde P 17 

située au Sud de la façade Nord-Ouest du 83 
le préfet de police, 

Vu le Code Pénal; 

Vu le Code de l'Aviation civile; 

vu le Code delaRoute:: 

Vu la loi n° 2017-25.7 du 28 :février 201.7 iIattvs.. .. au statut de Pas et à l'arn.évagem.ent
rné.pQlitaifl; 

Vu le 4AMn e 2017-28.8 du 6 mars .2011 di 	le dé 	n° 2010.-655 du 11Juin 2010 relatif 
au préfet délégué pour la sécunté et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Ps-Cliarles-de- 

rt°  2018003 4 :16 féviier 2,018 portant mmination de Monsieur .Frar*ççis 
MA1ARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes s reportuaires de Paras-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Pie-Orly uus du préfet de poirçe, 

Vu l'arrêté e"2018-0117 ,d.419 f:rier 2018 	tant:1 d..ié:gation de alnature 	 Fratiço;..  
MAINSARD, pret; délégué pour la sécurité et la sûreté desplates-foimes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-lé  Bourge et 4e Paris Orly 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes 
et notamment l'article 1; 

Vu l'arteté interministéziel du $ novenibre 1992 modifié, relatif à In signalisation routière, 
approuvant la huitienie partie « signalisation temporaire » du livre I de l'instruction 
i0teitnini'stéridie sur la. sinaliation routiere; 

Vu l'arrêté: 	. n° 20.-0487 du .5 février 2003 mé. relatif à la eWeli . ..les 
volu 4e. la  . -.e publique de l 'aéroport Paris-Clurdes-de Gaulle . 

Vu.l*5ftfté 	2003-2545 du 2 Jwn.  2003, réglementant la Cculation SUZ ICS: voiça de la 
zone publique de l'aéroport de Pans-Charles-de-Gaulle, m4ifiant ltarrêté préfectoral n°  1999-
5363 du 22décembre1999 

Vu l'arrêté •éfJ n° 2015-324B du. 03 décembre 2015 idafif i la pO&e surl'aéroport de, 
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Vu la demande du Groupe ADP, en date du 17 avril 2018; 

Vu l'avis favorable du commandant de la gendarmerie des transports aériens de l'aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle, en date du 04 mai et sous réserve des prescriptions mentionnées à l'article 4; 

CONSJDERAJfl' que, pour permettre l'installation d'un lift au droit de la rotonde F 17 située au 
Sud de la façade Nord-Ouest du 53 et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes 
chargées des travaux, en zone côté piste, sur l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, il convient de 
réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier; 

Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris; 

ARRETE - 

Article 1: 

L'installation d'un lift au droit de la rotonde F 17 située au Sud de la façade Nord-Ouest du S3, se 
déroulera du 14 mai 2018 au 30 mars 2019. 

L'emprise chantier est situé en 29K du plan de masse de CDG. 

Nature des travaux: 

- Installation d'un lift au droit de la rotonde F 17 située au Sud de la façade Nord-Ouest du 
S3. 

Contraintes: 

- 	Utilisation de la zone de stationnement F 17( plus utilisée) pour livrer le lift, 
- 	Mise en place d'une signalisation routière temporaire. 

Article 2: 

La pré-signalisation et la signalisation mises en oeuvre par les entreprises Club SA, Gagneraud, 
Axima, Engie et Inéo, sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie 
«signalisation temporaire» du livre I de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 
approuvé par l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l'arrêté du 08 avril 
2002 modifiant les conditions de mise en oeuvre de la signalisation routière (manuel du chef de 
chantier-Signalisation temporaire-Édition du SETRA). 

Article 3: 

Le délai d'exécution des travaux peut être modifié en fonction de l'état d'avancement 
du chantier ou des intempéries. 
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Ârtiçle4: 

Toute contravention.au pas.:.t  arrté set constae et pour:rie conformément aux lois 
et règlements en vigueur Les mesures & sécunté doivent être respectées scrupuleusement 

par 	les diftérents intervenants riissiontiés pendant la 4w.:.. des travaux. D'autre 

part 

- 	Le. zégOnOM de la circùlation est la condition obligatoire â respecter (déviation ou 
réduction de Iacbaussée), 

- 	Dans tous ies cas, la tgnahsation doit &e visible par tous les usagers et clairement 
identifiable, telle que menticonée dans la fiche tec4mique, 

- 	Des contrôles rdguhers devront &re eficotués par l'entrqwise chargée de la mise en place de 
la signalisation afin de vérifier la conformité de cette mise en place 

La gendarmerie des transports aériens sera informée de toutes modifications ou de 
changement d'horaires et potwra eventudllcment procéder à la fermeture du chantier. 

Âr'tie]e: 5 

Le présent.artèté. sera affiché aux extrémités 4n chant1er. 

Ârticte6: 

L...: prscnte déçsiou peut faire l'objet d'un recours gracie= gqprés 4nPrft dans: le délai de deux 
M613 â comptercle sa notification. 

Elle peut également f4i.. :Cjt d'un.fl:CQS cont=Uom auprès du tribunal administratif 
compétent dasuuddcuxnnis.compterdsattQtation. 

Le préfet délégué ckwgé dc la sécurité et dela $ûret.4es platta-fiMe aéroportuaires de. J).  le 
directeur de l'aéroport dean-Cbarie&de.Gaulle, le commandant de la gendarmene des transports 
aériens de J) Charle*<te-GauUe sont chargés, chacun en cc qui le concerne, de l'ezécutinn du 
présent arrété qid sein publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et de la 
préfecture de la Seine-Saint-Denis.  

	

Roi-",,  lé 	PAl 2.S 

Pour le Préfet: 
Par de1é401, le Préfet 

J- 

	

et la sfireté 4es plates- 	 de Pans 
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Préfecture de Police 

75-2018-05-09-001 

Arrêté n°2018-00350 portant dérogation exceptionnelle à 

l'interdiction de circulation des véhicules de transport de 

marchandises de plus de 7,5 tonnes de poids total autorisé 

en charge (PTAC) à certaines périodes. 
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qp  

PREFECTURE DE POLICE 

SECRETARLAT GENERAL DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ 

Arrêté n,  2018-00350 

portant dérogation exceptionnelle à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de 
marchandises de plus de 7,5 tonnes de poids total autorisé en charge (PTAC) à certaines périodes 

Le préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris, 

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R 122-4, R 122-8 et R 122-39, 

Vu le Code de la route, notamment son article R 411-18, 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, è. l'organisation et à l'action des 

services de l'Etat dans les régions et les départements, 

Vu le décret du 19 avril 2017 portant nomination du préfet de police - M. DELPUECH (Miche!), 

Vu décret du 28 juillet 2017 portant nomination du préfet, directeur de cabinet du préfet de police - M. 

(3AUDrN (Pierre), 

Vu l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de 
marchandises à certaines périodes et notamment son article 5, 

Vu l'arrêté n° 2018-00001 du 2 janvier 2018 relatif aux missions et à l'organisation du secrétariat général de 

la zone de défense et de sécurité de Paris, 

Vu l'arrêté n° 2018-00321 du 27 avril 2018 accordant délégation de la signature préfectorale au sein du 

Cabinet du préfet de police, 

Sur proposition du préfet secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris, 

Considérant que, conformément aux dispositions de l'article R 122-8 du code de la sécurité intérieure, le 
préfet de zone de défense et de sécurité prend les mesures de coordination et les mesures de police 
administrative nécessaires à l'exercice de ce pouvoir, lorsqu'intervient une situation de crise ou que se 
développent des événements d'une particulière gravité, quelle qu'en soit l'origine, de nature à menacer des 

vies humaines, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes et des biens ou à porter 
atteinte à l'environnement, et que cette situation ou ces événements peuvent avoir des effets dépassant ou 
susceptibles de dépasser le cadre d'un département; 

Considérant que, en application de l'article 5 de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 susvisé, d'une part, 
des dérogations préfectorales exceptionnelles à titre temporaire aux interdictions prévues aux articles 1« de 
l'arrêté interministériel précité peuvent être accordées pour permettre les déplacements de véhicules qui 
assurent des transports indispensables et urgents pour répondre à une situation de crise ou à des évènements 
d'une particulière gravité, quelle qu'en soit l'origine, de nature à menacer des vies humaines, à 
compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes et des biens ou à porter atteinte à 
l'environnement et d'autre part, que ces dérogations sont accordées par le préfet de zone de défense et de 
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sécurité, lorsque cette situation ou ces évènements peuvent avoir des effets dépassant ou susceptibles de 
dépasser le cadre d'un département; 

Considérant que les principaux syndicats représentatifs des personnels de la SNCF, réunis dans une 
intersyndicale CGT-Unsa-Sud-CFDT, appellent à une grève reconductible de deux jours sur cinq depuis le 3 
avril et ce, jusqu'au 28 juin 2018; que cette grève touche tous les métiers et segments du secteur des 
transports ferroviaires et qu'elle fait l'objet d'une mobilisation constante et importante depuis plus de deux 
mois, 

Considérant que cette grève génère de graves difficultés d'acheminement et d'approvisionnement des sites 
générateurs de transports combinés du fret ferroviaire et routier, et qu'ainsi cette situation est de nature à 

compromettre la libre circulation des biens; 

Considérant, dès lors, la nécessité pour l'autorité de police compétente d'assurer dans ces circonstances 
l'approvisionnement et la distribution des marchandises au sein de la zone de défense et de sécurité de 
Paris; 

ARRÊTE  

Article 1  

Par dérogation aux dispositions de l'article 1 de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à 
l'interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes, les véhicules et 
ensembles de véhicules de plus de 7,5 tonnes de poids total autorisé en charge affectés aux transports de 
marchandises desservant les terminaux de transport combinés dans le cadre du pré ou post acheminement 
sont autorisés à circuler, sur l'ensemble du réseau routier et autoroutier de la région Île-de-France, du 

mercredi 9 mai 2018, 22 heures au jeudi 10 mai 2018, 22 heures. 

Article 2  

Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle par les agents de l'autorité compétente, 
de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente dérogation. 

Article 3:  

Le préfet de police, préfet de zone, le préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris, 
les préfets des départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val d'Oise, le directeur de l'ordre public et de la circulation et le 
directeur du poste de commandement zonal de circulation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Article 4:  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de chacune des préfectures de la région dile-
de-France et de la préfecture de police de Paris, et ampliation en sera adressée aux services suivants: 

région de la gendarmerie d'lle-de-France; 
direction zonale CRS d'Ile-de-France; 
compagnies autoroutières de CRS d'Ile-de-France; 
direction de l'ordre public et de la circulation; 
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- 	directions départementales de la sécurité publique 77, 78, 91 et  95; 

- gestionnaires de voirie du réseau routier national (DiRJF, APRR, COFIROUTE, SANEF, 
SAPN); 
- 	Mine le Maire de Paris (Direction de la Voirie et des Déplacements); 
- 	MM les présidents des conseils départementaux d'Ilc-de-France (Directions de la voirie). 

Fait à Paris, le 9 mai 2018 

Le Préfet de Police - et de la zone 
de défense - e sécurité de Paris 

irecteUr du Cab et 

pi 	AUDIN  
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Préfecture de Police 

75-2018-05-07-010 

Arrêté n°DTPP 2018-528 donnant agrément à la société 

INFS pour dispenser la formation et organiser l'examen des 

agents des Services de Sécurité Incendie et d'Assistance 

aux Personnes (SSIAP). 
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PREFbCTURE DE POLICE 
DtRECTION DES TRANSPORTS 
ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC 

Bureau des établissements recevant du public (BERP) 
Sous-Direction de la Sécurité du Public 

	
Paris, le 	07 MM 201 

Nos réf. 99-0-00-1090-036 

N°:DTPP2O18- 52 2 

LE PREFET DE POLICE, 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les articles R 122-17, 
R 123-11, R 123-12 et R 123-31; 

Vu le code du travail, et notamment les articles L-6351-lA à L-6355-24; 

Vu l'arrêté interministériel du 30 décembre 2011, portant règlement de sécurité pour la 
construction des immeubles de grande hauteur et leur protection contre les risques d'incendie et de 
panique, et notamment ses articles (3H 60 et GH 62; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions 
générales du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public et notamment les articles MS 46, MS 47 et MS 48; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 mai 2005 modifié, relatif aux missions, à l'emploi et à la 
qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant du 
public et des immeubles de grande hauteur; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2018-00024 du 10 janvier 2018 accordant délégation de signature 
préfectorale au sein de la direction des transports et de la protection du public; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2018-178 du 14 février 2018, donnant agrément pour une durée 
de cinq ans à la société INFS pour dispenser la formation et organiser l'examen des agents des Services 
de Sécurité Incendie et d'Assistance aux Personnes (SSLAP) des niveaux 1, 2 et 3 du personnel permanent 
du service de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande 
hauteur; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2018-218 du 23 février 2018 modifiant l'arrêté préfectoral 
n°  2018-178 du 14 février 2018; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément de la société INFS reçue les 
24, 29 novembre 2017 et complétée les 25, 31 janvier, 5, 8, 9, 12 février et 27 février 2018, pour 
dispenser la formation et organiser l'examen des agents des Services de Sécurité Incendie et d'Assistance 
aux Personnes (SSIAP) des niveaux 1, 2 et 3 du personnel permanent du service de sécurité incendie des 
établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur, notamment dans le centre de 
formation situé 167, me du Paradis à Marseille (13006); 

Vu le courrier préfectoral du 14 février 2018 délivrant copie de l'arrêté préfectoral n° 
- 	. 	 _cet arrété. ne .renouvelaiL as_ltagré.menLdu .centre—de:_ 

formation situé 167, me du Paradis à Marseille (13006); 

REPUBLIQUE FRANÇAISE  
Liberté Egalité Fraternité 

Pacrup.s 11E POLICE - 9, boulevard du Palais -75195 PARIS CEDEX 04 -TI. 0153 71 53 71 ou 01 53 73 53 73 
Serveur vocal 08 91 01 22 22 (0,225 ela minute) 

http:/www.prefecture-police-paris.interieur.gouv.fr -mél: eourriel.prefecturepoliceparis@iuterieur.5ouv.fr  
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Vu les courriers de la société INFS, reçus les 21, 27 février 2018, 16 mars 2018, 
24 et 26 avril 2018 sollicitant une modification de l'arrêté d'agrément pour y adjoindre quatre nouveaux 
formateurs et deux nouvelles conventions de mise à disposition de moyens pédagogiques dans deux ERP 
situés à Roubaix et Tourcoing et faisant l'objet d'un avis favorable à la poursuite de l'exploitation; 

Vu les avis favorables du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris en 
date du 14, 29 mars 2018 et 25 avril 2018 et du commandant du bataillon de marins-pompiers de 
Marseille en date du 29 mars 2018 complété le 20 avril 2018 concernant le centre de formation situé à 
Marseille 

Vu la nouvelle attestation d'assurance adressée le 27 avril 2018; 

ARRETE: 

Article l 

Les articles 1 et 3 de l'arrêté DTPP 2018-178 en date du 14 février 2018 modifié, donnant 
agrément pour dispenser la formation et organiser l'examen des agents des Services de Sécurité Incendie 
et d'Assistance aux Personnes (SSIÀP) des niveaux 1, 2 et 3 du personnel permanent du service de 
sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur sont modifiés 
comme suit: 

« Article t  

> Raison sociale : Institut National de la Formation à la Sécurité (INFS); 
> Siège social: 25, rue Claude Tillier à Paris 12ème; 
> Centres de formations: 

- 25, me Claude Tillier à Paris 12"; 
- 194, me Achard à Bordeaux (33300) 
- 30, rue du Molinel à Lille (59000) 
- ZAC de Houelbourg III, immeuble LE MAGIC, zone Voie Verte de Jarry à 

BAIE-MAHAULT, Guadeloupe (97122) 
- 167, rue du Paradis à Marseille (13006). 

> Représentant légal: Monsieur Bastien MURILLO, gérant; 
> Contrat d'assurance « responsabilité civile professionnelle »: n°  56410820 souscrit auprès 

de ALLIANZ valable jusqu'au 31 mars 2019; 
> Une convention relative à la mise à disposition de moyens pédagogiques a été signée 

avec: 
- la Fondation pour la Culture et les Civilisations du Vin située 1, esplanade de Pontac à 

Bordeaux (33000); 
- le Colisée de Roubaix situé Parvis du Colisée - Rue de l'Epeule à Roubaix (59051); 

le centre hospitalier de Tourcoing situé 155, nie du Président Coty à Tourcoing (59200). 
Numéro de déclaration d'activité auprès de la direction régionale des entreprises, de Ta 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'JIe-de-France - département 
du contrôle de la formation professionnelle: 1175 54772 75 délivrée le 13 juillet 2012; 

> Situation au répertoire SIRENE datée du 30 janvier 2018: identifiant SIRET: 
751 770 603 RCS PARIS.  
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Article 3: 

Sont admis comme formateurs les personnes suivantes: 

- M. AB1DI Samir (SSIAP 3); 
- M. AGBO Francis Kokou (SSIAP 3); 
- M. ASSO N'Zl Hermann (SSIAP 2); 
- M. BARBAUX Marc (SSIAP 3); 
- M. BITEAU Jérôme (SSIAP 1); 
- M. CLEMENTI Marc (SSIAP 3/ PRV2); 
- M. DESSAUX Félix (SSIAP 3); 
- M. DUGUE Denis (SSIAP 3); 
- M. DUMON Jérôme (SSIAP 3); 
- MrneHABIB Sarah (SSIAP 2); 
- M. HJMMIT Sophian (SSIAP 3); 
- M. JEMNI Skander (SSIAP 3); 
- M. JOVANOVIC Dragicha (SSIAP 3); 
- M. M1KABARE Baru.ck (SSIAP 3); 
- M. MOR VAN Martin (SSIAP 3); 
M. ELFADLI Mohamed (SSIAP 3); 

- M. OUZNADJI Farid (SSIAP 2); 
- M. PIALLAT Gilles (SSIAP 3); 
- M. POTIRON Mike (SSIAP 3); 
- M. SADOUKI Mohamed (SSIAP 1); 
- M. TALEB Patrice (SSIAP 2); 
- M. TARDIVEAU Jérôme (SSIAP 3); 
- M. THYLIS Dominique (SSIAP 3); 
- M. VASSEUR Bernard (SSIAP 3); 

Nouveaux formateurs: 
- M. ZRITA Larbi (SSIAP 3); 
- M. CHERQUI Gilles (SSIAP 3); 
- M. DIANE Mademba (SSIAP 3); 
- M. GAILLARD Patrice (diplôme d'études supérieures spécialisées de finance) ». 

Article 2 

Le directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin municipal officiel de la ville de Paris et au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région d'fle-de-Franc; Préfecture de Paris et de la Préfecture de 
Police. 

Le Préfet de Polie; 
nar délégation 

L5 sops-directeur 

Le Sous D1retGurlité
du publie 

Christophe AUMONIER 
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